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DEBAT BUDGETAIRE

L'UPA demande davantage d'équité fiscale

L'annonce de deux nouvelles mesures à caractère fiscal conduit l'UPA à demander une plus grande équité en direction des entreprises artisanales.

D'abord, les députés ont adopté une disposition qui menace de rompre l'équilibre précaire qui avait été trouvé en matière fiscale entre activités artisanales et commerciales d'une part et activités agricoles d'autre part. En effet, un amendement au projet de loi de Finances pour 2006 porte de 30 000 à 50 000 euros, le niveau des recettes résultant d'activités non agricoles et qui pourront néanmoins bénéficier de la fiscalité avantageuse accordée aux agriculteurs. 

Le législateur incite de cette manière les exploitants agricoles à développer des activités concurrentielles de l'artisanat et du commerce : chantiers de travaux publics, vente directe aux particuliers, hôtellerie - restauration… L'artisanat qui est le premier employeur en milieu rural, rejette cette forme de concurrence déloyale, rappelant que le développement d'une agriculture de proximité doit se concevoir "avec" et non "aux dépens" du tissu économique local.

Par ailleurs, le ministre des Finances, Thierry Breton, a annoncé l'exonération des plus-values de cession sur les actions au bout d'une période de huit ans. Sans juger l'opportunité d'une telle mesure, l'UPA attire en revanche l'attention des pouvoirs publics sur le fait qu'en parallèle la cession des fonds de commerce demeure soumise à une très forte imposition. En effet, les plus values constatées sur la revente d'un fonds de commerce sont d'autant plus élevées que la durée de détention est importante puisque leur calcul s'effectue sans prise en compte d'un coefficient d'érosion monétaire.

Dans ce contexte, et alors que la transmission des entreprises artisanales et commerciales constitue un enjeu majeur pour la création de richesse et d'emploi dans les années à venir, l'UPA demande qu'au moins le dispositif mis en place en 2004 en vue de favoriser la transmission des activités de proximité, commerciale, industrielle, artisanale ou libérale par une exonération des plus-values professionnelles, soit prorogée au-delà du 31 décembre 2005.
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